
 

 

 

Fermetures de CPGE : rien n’est joué. 

Le 15/01, c’est le moment de se mobiliser ! 

 

Des représentants de l’intersyndicale SNES-FSU, SNFOLC, SNALC et CGT Educ’action 75 

ont été reçus ce matin par la directrice générale de l’enseignement supérieur et de l'insertion 

professionnelle (DGESIP). 
 
Nos interlocuteurs ont rappelé que les CPGE obéissent à un cadrage national très strict, et que 

les décisions se prennent au niveau des cabinets ministériels, et non des rectorats. Le projet 

de fermeture de la classe BCPST du lycée Chateaubriand de Rennes a ainsi été rejeté. 
 
La DGESIP a également confirmé que le chiffre de 48 élèves par division est un maximum, 

et que la règle est de ne considérer une fermeture que pour des effectifs inférieurs à 15 élèves, 

en prenant en compte l’évolution sur plusieurs années. Le cadrage national est ainsi bien 

différent des calculs faits par le recteur de Paris pour justifier son projet, et confirme que les 

fermetures que ce dernier prévoit ne sont pas justifiées. 
 
Enfin, dans le cas des CPGE parisiennes, la DGESIP nous a informés que la décision n’a, à 

l’heure actuelle, pas été prise. Le projet du recteur de Paris n’a pas été validé, et devra être 

soumis aux ministres (quand nous en aurons), qui sont les seuls décisionnaires. 
 
Parce que nous pouvons influer sur la prise de décision cette année et pour les années à venir 

par notre mobilisation, parce que les réponses de la DGESIP sont un encouragement à 

poursuivre et amplifier l’action commune pour l’annulation des fermetures, l’intersyndicale 

SNES-FSU, SNFOLC, SNALC et CGT Educ’action 75, en lien avec les associations de la 

Conférence des Classes Préparatoires, appelle plus que jamais l’ensemble des personnels à la 

grève et à une manifestation nationale, lundi 15 janvier, à Paris, pour exiger : 
 
- le retrait de projets de fermetures de classes préparatoires aux grandes écoles à 

l’origine du mouvement ; 

- le respect du pilotage national de la carte des CPGE par les deux ministères ; 

- le respect dans chaque rectorat du cadrage national — 48 étudiants par classe est un 

maximum et non un minimum ; 

- l’ouverture avec des moyens nouveaux de CPGE à destination de bacheliers 

professionnels ; 

- la défense par les ministères des CPGE et de son maillage territorial passant, 

notamment, par l’ouverture d’internats ouverts y compris le week-end. 

 

Lundi 15 janvier 2024 : les CPGE en grève 

Manifestation nationale en direction du ministère, 

RDV à 13H00, place de la Sorbonne - Départ à 14h00 


